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<""il.' Inidiiclion (lu liviv ,je „ Todd \Vul:.w.I.. „

'«'"•^l l'iis un." |.iil)lica(iori isolée; vWr u\'sl (iii'iiiio

partie iWm h.iil. D'auhvs ouvra-es sur ïe droit
conslitulioiinel arii^luis, sur le droit public de Vvm-
pirc allenuind, sur le -oiiverneuienl des Elals-Uuis
seront traduits celte aimée uièuie.
Ch <'iiseud)le de publications répond à une vue

de Tespril.

Quand on veut (Uiulier le mécanisme constitu-
liomiel des pays étrangers, il est dangereux de ne
prendre qu'un seul terme <le comparaison

; „n
risque de le mal clioisir et de ne pas voir tout de
suite que la diversité des appellations et des prati-
ques tient souvent moins à la divergeuce des prin-
cipes qu'à celle des caractères, .les tempéraments
et des hiœurs.

La législation comparée, surtout quand il s'ai^il
des institutions fondamentales des Etals, doit mul-
tiplier ses recherches et ses exemples

; je félicite
les auteurs de cette série de traductions, de l'avoir


